
Collecte des déchets : Le SMICTOM
Commune de Brie (35)

Le SMICTOM Sud-Est 35 est le syndicat intercommunal en charge de collecter et de traiter vos déchets
ménagers et assimilés (ordures ménagères, emballages recyclables, papier et verre).

C’est lui qui gère le parc de conteneurs (bacs gris ou jaunes) et distribue les sacs jaunes.

Il gère aussi les 12 déchetteries de son territoire auxquelles vous avez accès.

Il réalise aussi diverses actions et animations de prévention des déchets : compostage, geste de
réduction des déchets…

Pour plus de renseignements ou effectuer vos démarches en 1 clic, rdv sur le site www.smictom-
sudest35.fr ou par téléphone au 02 99 74 44 47

Infos pratiques
Jour de ramassage des ordures ménagères à Brie (en campagne uniquement) :

Le mardi de 6h à 22h (sortir les poubelles la veille au soir)

Si le lundi est férié, le ramassage est décalé au mercredi.

Pour les habitants du bourg, les Bornes d'apport volontaire pour la collecte des ordures
ménagères et également du verre et du papier se situent :

Terrain de foot

Parking Valentin (restaurant Le Baïona)

Salle Abri de l'Ise

 

Une borne "le relais" pour les vêtements, chaussures, petite maroquinerie et linge de maison se trouve
également sur le parking Valentin.
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